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34740 VENDARGUES

N° PRIC : MS 2024 34 CS 02

Courrier RAR n° IA 209 167 7761 2

Copie de cet envoi à Monsieur le Directeur de l'EHPAD « Le Mos de Marguerite »

Objet : Inspection conjointe de l'EHPAD « Le Mas de Marguerite » à Vendargues (34)
Clôture de la procédure contradictoire et notification des décisions définitives

PJ : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives

Monsieur,

Suite à l'inspection réalisée dans votre établissement les 28 et 29 mars 2024, nous vous avons invité, 
par lettre d'intention en date du 06 août 2024 et mail du 20 septembre 2024, à communiquer vos 
observations, en réponse, à la proposition de mesures correctives.

Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date du 
27 septembre 2024.

Après recueil et analyse de vos observations, nous vous notifions notre décision définitive, en vous 
demandant de mettre en oeuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices, énumérées dans le 
tableau joint au présent courrier.

Ces actions vous permettront d'améliorer la qualité de l'accompagnement des résidents, ainsi que les 
conditions d'organisation et de fonctionnement de votre établissement.

Nous attirons particulièrement votre attention sur :
La gouvernance et la nécessité de renforcer la professionnalisation des équipes, la politique 
d'amélioration continue de la qualité et la formalisation des échanges et rapports interpersonnels 
au sein de l'établissement et avec le gérant ;

• La mise en oeuvre du projet d'établissement dans une démarche associant les personnels et les 
usagers ;

■ Le recrutement d'un comptable en capacité de vous permettre de répondre à vos obligations 
règlementaires (transmission des documents obligatoires aux autorités de tarification) en termes 
budgétaires et financiers ;
La nécessité d'engager une démarche de formation diplômante ou de validation des acquis de tous 
les personnels faisant fonction d'aides-soignants ;
L'instauration d'un cadre de travail fonctionnel qui permette une meilleure qualité de prise en 
charge des résidents.
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Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l'échéancier précisé, vous voudrez bien 
transmettre à nos services respectifs, en charge du suivi de votre dossier, tous les éléments permettant 
de vérifier le respect des prescriptions et en informer également les membres du CVS.
Le cas échéant, nous organiserons un contrôle d'effectivité.

En application des articles L.121-1 et L.122-1 du Code des relations entre le public et l'administration 
qui régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l'issue 
de cette procédure ont la valeur d'une décision administrative.

Un recours gracieux motivé peut être adressé à nos services dans un délai de deux mois suivant la 
notification du présent courrier, étant précisé qu'en l'absence de réponse de l'Administration dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré 
comme implicitement rejeté.

Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d'un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités, de l'Autonomie et de l'Égalité entre les 
femmes et les hommes, la présente décision ouvre droit à une voie de recours contentieux près du 
tribunal administratif territorialement compétent qui peut également être saisi par l'application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet « www.telerecours.fr ».

Nous savons pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les 
réflexions au sein de l'établissement et les démarches d'amélioration déjà engagées.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Pour le Directeur général et par délégation, Pour le Président et par délégation,
La responsable du pôle Inspections-Contrôles Le Directeur de la Maison départementale de

l'autonomie

Stéphanie HUE

p. 2

http://www.telerecours.fr

stephanie.hue
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Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 
 

Inspection de l’EHPAD « Le Mas de Marguerite » à Vendargues (34740) 

 

N° PRIC : MS_2024_34_CS_02 
  
 
 
 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://herault.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Écarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure 
(Injonction, prescription) et 

nature de la mesure correctrice attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 
du courrier 

de clôture de 
la procédure 
contradictoir

e 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décision des autorités 

(ARS / CD 34) 

Écart 1  
Article L331-2 CASF 
et R331-5 CASF 

Prescription 1 : L’établissement doit tenir un seul registre 
des entrées et sorties des résidents paraphé et côté par le 
maire de la commune d’installation de l’établissement. Ce 
registre doit être systématiquement renseigné des sorties 
des résidents de l’établissement que ce soit suite à un 
décès ou à un retour à domicile.  

Immédiat 
Un seul registre est désormais actif 
dans l’établissement. Qu’entendez-
vous par « côté par le maire » ? 

E1 

Prescription levée 
(photo registre 
transmise, côté et 
paraphé par le maire) 

Écart 2 
Articles D 311-38-3 
der al CASF 

Prescription 2 : La direction doit s’engager dans 
l’élaboration-révision intégrale du projet d’établissement 
(PE) dès 2024, pour la période 2025-2030 selon une 
démarche conforme aux RBPP, associant les personnels et 
les usagers. 
Le projet d’établissement doit permettre de clarifier le 
positionnement institutionnel de la structure, d’indiquer 
les évolutions en termes d’objectifs, compte tenu des 
publics et des missions, de donner des repères aux 
professionnels dans la conduite de l’évolution des 
pratiques et de la structure dans son ensemble. 
L’actualisation du PE doit être menée en se conformant 
aux attendus règlementaires d’un PE et notamment 
préciser la politique de prévention et de lutte contre la 
maltraitance mise en œuvre par l'établissement ou le 
service, notamment en matière de gestion du personnel, 
de formation et de contrôle.  
Les modifications apportées au projet d’établissement, ou 
lors de son actualisation tous les 5 ans, seront soumises 
aux instances représentatives du personnel et au conseil 
de la vie sociale.                                              

3 mois 

La révision du projet d’établissement 
est prévue. Le délai de 3 mois semble 
particulièrement court compte-tenu 
du planning de rentrée avec la coupe 
Pathos et le plan d’action consécutif à 
l’audit RPS. Nous n'avons pas pu le 
débuter plus tôt compte tenu de 
l’audit RPS alors en cours puis de la 
très difficile période estivale avec de 
nombreuses absences, notamment des 
titulaires aux postes clés. Pourrions-
nous disposer d’un délai 
supérieur d’autant que le projet 
d’établissement de Villa Marie à 
Sussargues doit être intégralement 
réécrit avant le 31 décembre 2024 ? 

E2 
Prescription maintenue 
et délai de réalisation 
portée à 6 mois 
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Écart 3 
Articles R314-3 CASF 
à R314-20 

Prescription 3 : La gouvernance doit mettre en œuvre 
toutes les dispositions nécessaires afin de transmettre les 
documents comptables et financiers règlementaires selon 
les modalités du CASF.  
Cette mesure concerne le budget en cours et également 
les documents non transmis relatifs aux exercices passés. 
En cas de non-exécution de la présente prescription dans 
les formes et délais requis, les autorités se réservent le 
droit de prendre les sanctions et dispositions nécessaires, 
telles que prévues par la règlementation, comme 
procéder à l’élaboration et l’exécution du budget, 
suspendre les versements des dotations, ou encore exiger 
la restitution des dotations versées non justifiées 

Immédiat 

Le choix d’un comptable extérieur a 
été fait avant l’arrivée de l’actuelle 
Direction qui y est très hostile : 
manque de compétences, manque de 
réactivité et manque de spécificité 
EHPAD. Le contrat tacitement 
renouvelable a été dénoncé en juillet 
(le terme est le 31 décembre) et le 
recrutement d’un comptable sera 
effectif en décembre 2024. Le choix de 
la personne est déjà arrêté suite au 
processus de recrutement. Pour 
autant, nous n’avons pas la capacité de 
fournir les éléments des années 
précédentes avec précision. Nous 
pouvons fournir toutes les annexes 
activité sans délai (déjà fournies à M. 
Emilien COMMAULT du Département). 
Nous pouvons également fournir les 
balances comptables, les bilans et 
comptes de résultat. 

 

E3 

Maintien de la 
prescription dans 
l’attente de l’intégralité 
des documents 
budgétaires de 2022 à 
2024 
 
Délai 3 mois pour le 
budget 2024 et 6 mois 
pour les documents 
restants 

Écart 4 
Article L311-6, D311-
3 du CASF 

Prescription 4 : L’établissement doit mettre l’organisation 
et le fonctionnement du CVS en conformité avec les 
dispositions du décret n° 2022-688 du 25 avril 2022 qui 
modifie et complète celui du 25 mars 2004 : Des élections 
doivent être organisées, selon les nouvelles dispositions 
règlementaires. La tenue de ses séances, du quorum, 
l’ordre du jour ou du secrétariat doivent être conformes 
aux nouvelles dispositions en vigueur. 

Immédiat 

Le CVS est désormais aux normes du 
décret et des élections ont eu lieu en 
juin 2024. 
Le règlement intérieur sera signé par la 
nouvelle présidente au prochain CVS 
dont la date est inconnue mais qui 
interviendra avant le 31/12/2024 

E4-0 

E4-1 

E4-2 

Prescription maintenue 
dans l’attente des 
corrections attendues : 
certaines mentions font 
défaut dans le 
règlement intérieur, qui 
devra être daté lors de 
son adoption. 
La composition du CSV 
est incomplète puisque 
notamment elle doit 
comporter 2 
représentants des 
personnes 
accompagnées. De plus, 
le statut des membres 
n’est pas indiqué. 

  



ARS Occitanie - Conseil départemental de l’Hérault 
Inspection de l’EHPAD « Le Mas de Marguerite » à Vendargues 
N° PRIC : MS_2024_34_CS_02            P a g e  4 | 13 

Écart 5 

Article L312-8 CASF 
et aux dispositions du 
référentiel HAS « 
évaluation de la 
qualité des ESMS » 
mars 2022, 

Prescription 5 : La gouvernance doit mettre en œuvre un 
dispositif d’amélioration continue de la qualité, via un ou 
des comités de pilotage chargé du suivi des actions 
déclinées dans le plan d’action formulé dans l’évaluation 
externe et lors des précédents contrôles des autorités. 

6 à 8 mois 

Un COPIL sera mis en place dès 
septembre pour planifier des réunions 
mensuelles et un suivi de 
l’amélioration continue de la qualité 
via l’outil AGEVAL. 

 

E5 

Prescription levée 
(programmation groupe 
de travail + COPIL 
transmise) 

Écart 6 
Articles L331-8-1 
R331-8 et 9 CASF 

Prescription 6 : L’établissement doit mettre en place un 
protocole de déclaration immédiate et transmettre les EI, 
EIG EIGs aux autorités de tarification tel que prévue par le 
CASF. 
Pour rappel, il convient d’utiliser le formulaire transmis 
par les autorités et adresser les EIG par mail aux adresses 
suivantes :  
ars-oc-alerte@ars.sante.fr; (EIG et EIGs) 
Pour le Département  
cd34-eig-essms@herault.fr (EIG) 
 

Immédiat 

Le protocole est en place depuis 
l’inspection des autorités et les EI et 
EIG sont normalement traités et 
transmis via les adresses mail des 
autorités de tarification et de contrôle. 
Un rappel de la procédure est transmis 
aux salariés tous les mois. 

E6 

Prescription levée 
(protocole transmis + 
déclaration EIG réalisées 
suite à l’IC) 

Écart 7 Article L 312-1 II CASF 

Prescription 7 : La direction de l’EHPAD doit engager une 
démarche de formation diplômante ou de validation des 
acquis de tous les personnels faisant fonction d'aides-
soignants 

6 mois 

La démarche est en place avec un 
calendrier. Nous mettons l’accent sur 
le recrutement d’AS déjà diplômés. Le 
métier étant en très forte tension et 
les subventions ne nous permettant 
pas d’augmenter davantage les 
salaires, cette exigence est de plus en 
plus difficile à tenir. Nous faisons le 
choix de recruter des faisant fonction à 
défaut de diplômés quand les effectifs 
sont en carence, ce qui est de plus en 
plus le cas, notamment en période 
estivale. Nous avons déclaré un EIG 
début juillet à ce sujet. 

E7 

Prescription maintenue 
(transmission d’un 
tableau de suivi des VAE 
mais tous les personnels 
ne sont pas inscrits en 
VAE) 

Écart 8 
Article L. 311-12. 
CASF.  

Prescription 8 : La gouvernance doit désigner un référent 
pour les activités physiques et sportives au sein de 
l’établissement. 

Immédiat 
 

Un référent a été désigné : il s’agit de 
Mme Cyrielle RENAUX, notre 
ergothérapeute. 

E8 
Prescription levée 
(transmission de la fiche 
de poste) 

  

mailto:cd34-eig-essms@herault.fr


ARS Occitanie - Conseil départemental de l’Hérault 
Inspection de l’EHPAD « Le Mas de Marguerite » à Vendargues 
N° PRIC : MS_2024_34_CS_02            P a g e  5 | 13 

Écart 9 

Article D312-158 10° du CASF et 
arrêté du 7 juillet 2005 fixant le 
cahier des charges du plan 
d’organisation à mettre en 
œuvre en cas de crise sanitaire 
ou climatique.  

Prescription 9 : Établir une convention avec un 
établissement de santé, définissant les 
conditions et les modalités de transfert et de 
prise en charge des résidents dans un service 
d’accueil des urgences. 

Immédiat 
 

Nous établissons cette convention 
avec la clinique du parc courant 
septembre. 

E9 

Prescription maintenue 
dans l’attente de la 
transmission de la 
convention avec la 
clinique du Parc 

Écart 10 

Arrêté du 30 décembre 2010 
fixant les modèles de contrats 
types devant être signés par les 
professionnels de santé 
exerçant à titre libéral et 
intervenant au même titre dans 
les établissements 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes 

Prescription 10 : Etablir des contrats signés par 
les médecins généralistes libéraux intervenants 
dans l’EHPAD. 

Immédiat 
 

Nous établissons des contrats qui 
seront signés courant septembre par 
tous les médecins. La difficulté 
majeure est d’arriver à joindre les 
médecins qui sont débordés, ne 
rappellent pas et n’ont plus de 
secrétaires. Cette mesure va prendre 
du temps pour contresigner toutes les 
conventions. Un tableau de suivi des 
signatures est suivi par l’assistante de 
Direction. 

E10-1 

E10-2 

Prescription maintenue 
dans l’attente de la 
transmission de la 
convention avec la 
clinique du Parc 

 

  



ARS Occitanie - Conseil départemental de l’Hérault 
Inspection de l’EHPAD « Le Mas de Marguerite » à Vendargues 
N° PRIC : MS_2024_34_CS_02            P a g e  6 | 13 

 

 

 

 

Remarques 
 

Recommandations mesures attendues 

Délais de mise 
en œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
 

N° de 
justificatifs 

Décision des autorités 
(ARS / CD 34) 

Remarque 1 

L'établissement doit présenter le règlement de 
fonctionnement aux instances représentatives du 
personnel de l'établissement et du conseil de la 
vie sociale pour avis formel. 

3 mois 
Le règlement de fonctionnement a été soumis au 
CSE ainsi qu’au CVS pour avis formel. Nous 
attendons le retour pour avis formel. 

R1-1 
R1-2 

Recommandation maintenue. 
À ce jour, il n’a pas été présenté en 
instance. 
Il conviendra de formaliser 
davantage les échanges de 
l’établissement, notamment en 
s’assurant de l’inscription à l’ordre 
du jour et dans le compte-rendu. 

Remarque 2 

L'établissement doit mettre en place une 
démarche continue de la qualité, via un comité 
de pilotage et de suivi des actions d’amélioration 
déclinées au projet d’établissement, aux 
évaluations ou issues des contrôles, afin de 
s’assurer de leur mise en œuvre effective de 
façon durable. 

3 mois 
Cette remarque 2 fait doublon avec l’écart 5 pour 
un délai plus court. 

E5 

Recommandation levée (calendrier 
de démarche entrepris via COPIL et 
groupe de travail cf. Écart 5 et 
Remarque 12). 

Remarque 3 

Doter l'établissement d'outils d’analyse, de 
mesures et de réflexions suivies, des pratiques 
professionnelles, permettant d’apprécier 
objectivement les modalités de prise en charge 
des personnes accueillies conformément aux 
objectifs qui doivent être fixés dans le cadre de 
l’actualisation du projet d’établissement.  

3 mois 

Dans le cadre du nouveau projet d’établissement, 
ces éléments sont en train d’être réfléchis en 
équipes pluridisciplinaires et figureront dans le 
projet. 
Nous nous appuyons sur le partenariat avec les 
autres EHPAD du secteur pour un gain de temps et 
d’efficacité dans l’établissement de ces outils. 

E2 
E5 

Recommandation maintenue. 

Remarque 4 

L'établissement doit s’assurer du respect de 
l’organisation de l’établissement défini par les 
procédures et fiches de postes, en adéquation 
avec l’organigramme et afin de ne pas perturber 
l’organisation et le bon fonctionnement de 
l’établissement. 

3 mois 
Une procédure d’accueil est établie concernant 
l’accueil du nouveau résident et diffusée aux 
équipes. 

R4 

Recommandation maintenue. 
La mission prend en compte la 
réponse et les pièces jointes R4 et 
R24 et recommande de poursuivre 
ce travail de clarification de 
l’organisation et des missions de 
chacun. 
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Remarque 5 

Afin d'instaurer un cadre de travail fonctionnel 
qui permette d'avoir une meilleure visibilité de la 
qualité de prise en charge des résidents la 
gouvernance est invitée à mettre en place de la 
formalisation et de la traçabilité dans les 
transmissions de l’ensemble du personnel de 
l’établissement. 

Immédiat 
Mise en place d’un classeur de comptes rendus à 
l’accueil + affichage dans la salle de pause. 

R5-1 
R5-2 

Recommandation maintenue. 
La mission insiste sur la poursuite de 
ces travaux de formalisation des 
relations interprofessionnelles. Cela 
fera partie des éléments vérifiés lors 
du contrôle d’effectivité. 

Remarque 6 

La gouvernance doit prendre les dispositions 
nécessaires indispensables pour stabiliser 
durablement le poste de direction de cet 
établissement. 

Immédiat 

Le Directeur actuel n’a pas l’intention de quitter 
ses fonctions. L’entente avec le gérant est 
optimale. Des réticences fortes d’une faible 
minorité de salariés freine ou bloque certains 
changements nécessaires. Ces éléments ont été 
analysés dans le cadre de l’audit RPS réalisé en 
2024. 
Le turn-over des Directeurs est un phénomène 
global, même s’il est plus prégnant dans notre 
établissement. Il résulte notamment de la charge 
administrative croissante qui donne un sentiment 
partagé d’éloignement de la mission première et 
du contact direct avec les résidents. 

R6-0 
R6-1 
R6-2 

Recommandation levée. 
La mission constate que la 
gouvernance a pris la mesure des 
enjeux et des recommandations 
préconisées par la mission au vu des 
actions engagées depuis l’inspection. 
La stabilité de l’encadrement est un 
facteur propice à la poursuite de ces 
améliorations. La mission encourage 
la direction à poursuivre sa 
dynamique de réorganisation de 
l’établissement dans un climat 
apaisé et de professionnalisation, qui 
doit rester un point d’attention et de 
vigilance des responsables et du 
gestionnaire. 

Remarque 7 

La mission recommande au directeur de faire 
appel à un comptable spécialisé dans la 
comptabilité des ESMS afin de mettre en place 
une gestion efficiente de la comptabilité 
l’établissement 

Immédiat 

La Direction a recruté une comptable en interne à 
partir de décembre 2024 puisque le contrat 
tacitement renouvelable nous empêche de se 
séparer de l’actuel comptable extérieur avant le 31 
décembre. 

E3 

Recommandation maintenue dans 
l’attente de l’effectivité du 
recrutement et de la qualité des 
documents règlementaires attendus. 

Remarque 8 

Il est nécessaire que l'établissement mette en 
adéquation des procédures et fiches de poste 
détaillées et formalisées au sein de 
l’établissement, conformes avec les missions 
attendues par le personnel pour éviter des 
glissements de tâches. 

Immédiat 

Cette remarque a été formulée dans les 
conclusions et le plan d’action en cours de l’audit 
RPS. Nous allons lister toutes les tâches par le 
COPIL RPS et établir des fiches de poste claires et 
cohérentes qui seront diffusées et signées par 
l’ensemble des salariés. 
Nous transmettons le rétroplanning et sollicitons 
de ce fait un délai supplémentaire. 

R8 

Recommandation maintenue jusqu’à 
transmission des fiches de poste 
actualisées (transmission d’une 
programmation de mise à jour des 
fiches de poste) 
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Remarque 9 

Il est indispensable que le rôle et les attributions 
du poste de direction soient respectés et 
formellement rappelés à l’ensemble des 
professionnels de l’EHPAD par la gouvernance 
(gestionnaire et directeur).  

1 mois 
C’est le cas de la part du gérant qui est en parfaite 
symbiose avec la Direction actuelle. 

RAS 
Recommandation levée. 
Cf. Remarque 6 

Remarque 10 

La direction doit établir une procédure 
formalisée de continuité des fonctions de 
direction et de l’encadrement destinée à assurer 
une continuité de fonctionnement de 
l’établissement, en absence du directeur ou de 
l’équipe d’encadrement, par la rédaction d’un 
document, daté et signé, établissant la ou les 
subdélégation(s) au sein de l’établissement. 

Immédiat 
La procédure est rédigée, diffusée par 
transmission, accessible  
sur le Drive et affichée en salle de pause 

R10 

Recommandation levée. 
L’établissement doit s’assurer de la 
connaissance de ce document par 
tout le personnel. 

Remarque 11 

Il est recommandé à l’établissement de 
s’appuyer sur les recommandations des bonnes 
pratiques professionnelles pour développer la 
politique d’amélioration continue de la qualité, 
ainsi que la communication/sensibilisation 
auprès des personnels. 

Immédiat 

Des réunions récurrentes sont mises en place 
depuis le passage de la mission pour évoquer les 
RBPP avec les salariés. Nous regrettons à nouveau 
l’absence de supports pédagogiques adaptés car le 
format très long de chaque RBPP est absolument 
inadapté à la bonne compréhension des salariés. 

R11 
E5 

Recommandation levée 
(programmation des réunions 
animées par la psychologue sur les 
RBPP transmise rétroplanning COPIL 
Qualité transmis). 
 

Remarque 12 

L’établissement doit mettre en place un comité 
de suivi de la démarche qualité et/ou disposer 
d’un temps de responsable de la qualité dans ses 
effectifs. 

Immédiat 

L’établissement s’est doté du logiciel qualité 
AGEVAL. Nous n’avons pas le budget pour un poste 
de responsable qualité mais le Directeur endosse 
cette responsabilité. Un COPIL qualité est mis en 
place avec rétroplanning. 

E5 

La mission prend note de la 
planification de réunions. 
Recommandation maintenue dans 
l‘attente de la transmission du plan 
d’actions planifié avec les échéances 
fixées (Cf. tableaux de suivis de la 
démarche qualité anciennement 
établis entre le CD34 et la direction). 

Remarque 13 

L’établissement doit décliner et mettre en œuvre 
un plan et les moyens de prévention et de lutte 
contre la maltraitance en adéquation avec le 
projet d’établissement. 

3 mois 

Nous allons intégrer un plan de prévention et de 
lutte contre la maltraitance à notre projet 
d’établissement. Les groupes de travail sont en 
cours de constitution. Le COPIL du projet 
d’établissement déterminera le calendrier des 
différents groupes en fonction de l’activité de 
l’établissement. 

R13 

Recommandation maintenue dans 
l’attente de la transmission du rétro-
planning de travail de ces groupes de 
travail. 
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Remarque 14 

La mission recommande vivement à 
l’établissement d’accentuer les actions de 
sensibilisation sur la posture des professionnels 
dans le cadre de leur mission, avec les résidents, 
afin de veiller au respect de leurs droits, leur 
dignité et leur intimité conformément à la charte 
des droits et libertés de la personne accueillie 

3 mois 

Des mini formations en interne sont réalisées 
régulièrement depuis le passage de la mission sur 
ces différents points en plus des formations 
externes. 
Des flyers sont faits par la psychologue qui sont 
des supports pédagogiques distribués lors des 
mini-format ions. 
Nous prendrons l’habitude de faire des feuilles 
d’émargement à l’avenir. 

R11-1 
R11-2 
R14 

Recommandation levée avec 
demande de transmission des 
attestations de présence aux 
formations 

Remarque 15 

L’établissement est invité à mettre en place un 
dispositif organisé et opérationnel de recueil, 
d’analyse et de traitement des réclamations et 
des plaintes des usagers. 

Immédiat 
C’est le cas avec un formulaire accessible à l’accueil 
et un mail d’information régulier aux familles. Ce 
point a fait l’objet d’un débat en CVS (juin 2024) 

R15 

Remarque maintenue dans l’attente 
de la transmission du protocole. 
La mission prend note de la 
transmission du formulaire à 
l’attention des familles et des 
usagers. 
Maintien de la demande 
d’élaboration d’un dispositif 
(protocole) de traitement et 
d’analyse des réclamations. 

Remarque 16 

Le fonctionnement du CSE doit être conforme au 
code du travail : ses comptes rendus doivent 
prendre la forme d’un procès-verbal signé du 
secrétaire et diffusés ou affichés selon les 
modalités du règlement intérieur.   

Immédiat 
Toutes les réunions CSE font l’objet d’un compte-
rendu transmis par la direction au CSE puis affiché 
dans la salle de pause. 

R16-1  
à  

R16-9 

Recommandation maintenue : la 
mission note la transmission de 9 
comptes rendus. 
Toutefois, le compte rendu du 2/9 
n’est pas signé et n’atteste pas des 
modalités de diffusion ou d’affichage 
(fournir preuve : photo...). 

Remarque 17 

L’établissement doit développer la 
communication et les formations sur la 
procédure de gestion et de formalisation des 
événements indésirables auprès des personnels. 

3 mois 
Des formations en interne sont faites sur le sujet 
depuis le passage des autorités ainsi que des 
transmissions sur le logiciel.  

R17-1  
à 

R17-4 

Recommandation maintenue : la 
mission note la transmission des 
copies d’écran. 
Toutefois, l’appropriation des 
informations par les agents n’est pas 
garantie. L’établissement doit 
développer des procédures de 
communication des informations 
auprès des agents. 

Remarque 18  

L'établissement doit s'assurer du respect de la 
règlementation relative aux signalements 
indésirables graves (EIG) de la part de la direction 
de l’établissement  

3 mois C’est le cas depuis le passage de la mission. 
 

R18 
Recommandation maintenue. 
Cf. Remarque 17 
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Remarque 19 

La gouvernance doit mettre en conformité le  Plan 
bleu afin qu'il soit en conformité avec le guide 
d’aide d’élaboration du plan bleu en EHPAD » 
objet de l’instruction interministérielle N° 
DGS/VSS2/DGCS/SD3A/2022/258 du 28 
novembre 2022. 

1 mois 
Nous allons remettre à jour le plan bleu courant 
septembre. 

 
 
 

R19 

Recommandation maintenue dans 
l’attente de la transmission du 
nouveau plan bleu. 

Remarque 20 

Il est indispensable que le gestionnaire et le 
directeur s'attachent à trouver des solutions 
d'apaisement des tensions, du climat social et 
des attitudes des professionnels, qui ont un 
impact sur la qualité prise en charge des 
résidents. 

6 mois 

Un audit RPS a eu lieu. Il a abouti à une conclusion 
suivie d’un plan d’action en cours de réalisation. 
Les tensions sont nettement retombées depuis 
mais la présence de quelques éléments 
perturbateurs et réfractaires pose encore 
problème. La Direction maintient le cap et ne 
cèdera pas aux pressions pour la faire partir. 

 
 

R6-0 
R6-1 
R6-2 

 
Recommandation maintenue dans 
l’attente de la production des 
éléments attestant de la mise en 
œuvre effective des actions 
d’améliorations préconisées par le 
rapport RPS. 
 
La mission prend note de la 
transmission de l’audit RPS + plan 
d’action + COPIL Qualité + Formation 
interne RBPP. 
 
 

Remarque 21 
L’établissement doit veiller à s’assurer de la 
présence des attestations de formations des 
professionnels dans leur dossier administratif. 

Immédiat C’est le cas depuis le passage de la mission. 
R21-1 

à 
R21-4 

Recommandation levée 

Remarque 22 

La gouvernance doit garantir une équité d'accès 
aux formations à toutes les catégories de 
personnels quelle que soit la nature de leur 
contrat. 

1 an 

Nous nous opposons à cette remarque. Les 
budgets étant très limités, nous privilégions 
naturellement les CDI sur les CDD quant aux 
formations afin de constituer un noyau de 
professionnels formés. Nous trouvons contre-
productif d’investir des formations couteuses pour 
des professionnels de passage. Tous les contrats 
ont accès aux formations internes et externes 
gratuites. 

 

Maintien dans la mesure où 
l’établissement doit garantir le 
niveau qualification adapté du 
personnel embauché quelle que soit 
la nature de son contrat. 

Remarque 11bis 

La gouvernance est invitée à organiser des temps 
d’analyse de la pratique avec l’ensemble du 
personnel et une meilleure connaissance des 
Recommandations de Bonnes Pratiques 
Professionnelles (RBPP). 

1 an 

Des formations mensuelles ont lieu sur les RBPP. 
Nous regrettons que les autorités ne consacrent 
pas un budget modique à la production de 
supports pédagogiques adaptés aux 
professionnels. Il s’agirait de films courts qui 
auraient davantage d’impact que des pavés d’une 
centaine de pages peu intelligibles pour les 
professionnels.  

 
 
 

R11 
E5 

Recommandation maintenue. 
Ces groupes d’analyse de la pratique 
doivent être animés par un 
intervenant extérieur à 
l’établissement et non la 
psychologue. L’établissement peut 
s’appuyer par les documents diffusés 
par l’HAS ou Fédérations ou autres. 
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Remarque 23 
La direction doit réviser et compléter le DUERP 
afin qu'il prévoit des mesures opérationnelles 
préventives pour chaque risque identifié. 

1 mois 
Le DUERP a été révisé et soumis à la médecine du 
travail ainsi qu’à l’inspection du travail et à la 
CARSAT qui n’ont pas relevé d’irrégularités. 

 
R23 

Recommandation levée. 
 

Remarque 24 

Afin de fluidifier le fonctionnement de 
l’établissement et d’apaiser les tensions, la 
direction est invitée à établir une procédure  
formalisée de programmation pour la 
préparation des chambres avant l’admission des 
résidents. 

1 mois 
Une procédure a été formalisée quant aux 
admissions depuis mars 2024. 

 
 
 

R24 

Recommandation levée (procédure 
d’admission transmise) 
La mission recommande de 
compléter la procédure d’admission 
en précisant notamment les 
modalités de signature du contrat et 
annexes, tarifs et prestations 
optionnelles ;  l’état des lieux, la 
formalisation du recueil  des 
informations sur la vie et  habitudes 
du résident... 

Remarque 25 

Les services techniques de l'établissement 
doivent trouver un dispositif qui permette 
l'ouverture des accès de secours tout en 
sécurisant la circulation des résidents. 

1 mois 
Notre établissement s’est doté d’une alarme en 
interne permettant de réagir immédiatement dès 
que l’issue de secours et ouverte. 

 
 

R25 
Recommandation levée. 

Remarque 26 

Conformément aux prescriptions du PV de la 
commission de sécurité, au code de la 
construction et au code du travail, 
l’établissement est tenu d’organiser, les 
formations incendies et exercices d'évacuation 
de façon semestrielle et La procédure -à afficher 
dans le local SSI- doit permettre de consigner les 
modalités de réarmement du système de 
sécurité incendie (SSI) après son déclenchement. 
Au regard des constats une validation du 
réarmement du SSI doit être mise en place via un 
registre de réarmement. 
L’établissement devra préciser la méthode de 
levée de doute et de réarmement notamment 
pour le personnel qui n’a pas encore suivi la 
formation sécurité-incendie. 
Cette procédure sera affichée dans le local ou se 
situe le SSI. 

immédiat 

Les exercices d’évacuation ont eu lieu depuis le 
passage de la mission. 
Tout le personnel a suivi la formation incendie. 
Les nouvelles recrues sont formées rapidement 
(sous 1 mois) et sont toujours sur l’établissement 
avec des professionnels déjà formés. 
Toutes les procédures sont affichées dans le local 
SSI. 

 
 
 
 
 
 
 
 

R26-1 
R26-2 

 

Maintien de la recommandation en 
attente de transmission de la 
méthode de levée de doute et de 
réarmement. 
 
Les procédures et la preuve de leur 
affichage n’ont pas été transmises. 
 
La mission a bien noté la 
transmission des attestations de 
présence aux exercices évacuation 
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Partie médicale 

Remarque 27 

La direction de l'EHPAD doit transmettre le bilan 
des formations faites en 2023 et le plan de 
formation établi pour 2024. (Cf. : remarques 27 
et 28) 

Immédiat 
La Direction transmettra aux ATC les bilans de 
formation courant septembre ainsi que le plan de 
formations 2024. 

R27-1 
à 

R27-11 

Recommandation maintenue dans 
l’attente de la transmission des 
bilans de formation faites en 2023 et 
du plan de formations 2024. 

Remarque 28 

L'équipe médicale de l'établissement doit 
transmettre à la mission l’ensemble des 
protocoles et procédures de bonne pratiques 
gériatriques.  

Immédiat 

La plupart des protocoles ont été transmis. Les 
autres seront mis à jour dès que possible compte-
tenu de la charge de travail actuelle notamment du 
fait de la coupe Pathos et de la mise en place du 
plan d’action RPS. 

 
 

R28 
Recommandation levée. 

Remarque 29 

L'équipe médicale de l'établissement doit mettre 
à jour les protocoles, notamment ceux qui n'ont 
pas été révisés depuis 10 ans (Protocole douleur, 
prévention et traitement d’escarres, protocole 
chute, procédure « contention » et un protocole 
« contentions physiques » …). 

3 mois 

La plupart des protocoles ont été transmis. Les 
autres seront mis à jour dès que possible compte-
tenu de la charge de travail actuelle notamment du 
fait de la coupe Pathos et de la mise en place du 
plan d’action RPS. 

 
 
 

R29 

Recommandation levée. 

Remarque 30 

L'équipe médicale de l'établissement doit 
développer des actions de communication sur les 
modalités de signature de la charte de 
bientraitance et d’appropriation du protocole 
respect de vie du résident. 

3 mois 
Des réunions sont programmées à partir d’octobre 
pour communiquer sur ces éléments. Une réunion 
se tiendra ensuite tous les 6 mois pour rappel. 

 
 

R11 
Recommandation levée. 

Remarque 31 
L'équipe médicale de l'établissement doit 
élaborer un document définissant les critères 
d’entrée et de sortie de l’unité protégée. 

1 mois 
Ce document existe et sera mis à jour en 
septembre. 

 
R31 

Recommandation maintenue dans 
l’attente de la transmission du 
document mis à jour. 
1 mois 

Remarque 32 

L'équipe médicale de l'établissement doit 
formaliser et valider une procédure circuit du 
médicament décrivant les différentes étapes du 
circuit du médicament. 

1 mois 
Cette procédure est rédigée et sera achevée en 
septembre. 

 
R32 

Recommandation levée. 

Remarque 33 
La direction de l'établissement doit transmettre 
la convention signée entre l’EHPAD et la 
pharmacie. 

Immédiat La convention a été transmise 
 

R33 
Recommandation levée. 

Remarque 34 
L'équipe médicale de l'établissement doit mettre 
à jour le protocole de fonctionnement entre 
l’EHPAD et la pharmacie. 

1 mois La procédure a été établie 
 

R34 
Recommandation levée. 

Remarque 35 

L'équipe médicale de l'établissement doit 
systématiquement et régulièrement s'assurer de 
vérifier que le sac d’urgence est 
systématiquement scellé. 

Immédiat 
Le sac est désormais scellé et vérifié 
mensuellement. 

 
 

R35 
Recommandation levée. 
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Remarque 36 

La direction de l'établissement doit formaliser 
par écrit les modalités de traitement des EIAS. 
Les critères de déclaration à l’ARS des EIGS sur la 
plateforme ARS : ars-oc-alerte@ars.sante.fr et 
cd34-eig-essms@herault.fr pour le 
Département (EIG) ne sont pas connus. 

1 mois 
La procédure est formalisée depuis le passage de la 
mission. 

E6 Recommandation levée. 

Remarque 37 
La direction de l'établissement doit transmettre 
la convention datée et signée entre l’EHPAD et le 
CHU de Montpellier. 

Immédiat La convention est datée et signée. 
 

R37 
Recommandation levée. 

Remarque 38 
Mettre à jour et signer la procédure concernant 
l’accès aux urgences. 

Immédiat La procédure est rédigée. R38 Recommandation levée. 

Remarque 39 

L'équipe médicale de l'établissement doit 
transmettre à la mission l’ensemble des 
protocoles et procédures de bonne pratiques 
gériatriques.  

Immédiat Cette remarque est en doublon avec la N°28 
 

R28 
Cf. Recommandation N° 28 
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